		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que suite à la demande du SGC de Ruffec il est nécessaire d’annuler les mandats :

· N° 630 ligne 2 d’un montant de 29,09 € imputé au 60222, 
· N° 631 ligne 2 d’un montant de 2,39 € imputé au 60222,
· N° 737 ligne 1d’un montant de 9,91 € imputé au 60222,
· N° 704 ligne 2 d’un montant de 1,49 € imputé au 60224.

Et de les réémettre comme suit :

· Au 60631 pour un montant de 29,09 €,
· Au 60631 pour un montant de 2,39 €,
· Au 60631 pour un montant de 9,91 €,
· Au 6064 pour un montant de 1,49 €.

	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 04 janvier 2023


Le Maire,
Gérard LIOT
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